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DÉCRET PROTÉGEANT LES DÉNOMINATIONS DE DENRÉES D’ORIGINE ANIMALE :  
LES PROFESSIONNELS DES OEUFS SE FÉLICITENT DE LA PUBLICATION DE CE DÉCRET  

QUI CONSTITUE UNE AVANCÉE MAJEURE POUR LES CONSOMMATEURS 

Le CNPO se félicite de la mise en application de cette disposition du code de la 
consommation qui constitue une avancée majeure pour la transparence et l’information 
sincère des consommateurs. En effet, grâce à ce décret, les dénominations 
traditionnellement dédiées aux produits d’origine animale leur sont désormais strictement 
réservées. C’est le cas par exemple des dénominations telles que blanc d’œuf, omelette, 
crème anglaise, île flottante, mayonnaise, etc. 

De nombreuses tromperies avaient été relevées et ne seront plus permises à l’avenir. En effet, 
il ne sera plus possible d’utiliser des dénominations traditionnellement associées à des 
produits d’origine animale pour promouvoir des produits végétaux. 

Cette décision est une première étape de protection des dénominations traditionnelles de 
denrées d’origine animale sur le territoire français, mais les professionnels de la filière œuf 
estiment qu’il est nécessaire d’élargir cette mesure au niveau européen, et également 
d’envisager des mesures législatives ou réglementaires analogues pour protéger les 
dénominations animales par rapport aux aliments artificiels de synthèse. Ce décret est 
également une reconnaissance de l’engagement et du savoir-faire des 3 500 éleveurs Français 
et de tous les professionnels de la filière qui on prouvé leur mobilisation, particulièrement lors 
des dernières crises, contribuant ainsi à la souveraineté alimentaire de la France. 

Les Français « FANS » d’œufs authentiques  

D’après une récente étude réalisée par CSA pour le CNPO1 : pour plus de  
9 Français sur 10 (91%), les œufs font partie des produits alimentaires incontournables. Ils 
sont 93% à en consommer et, pour 82%, au moins une fois par semaine. 

Les Français estiment à 88% que l’œuf est riche en vitamines et oligoéléments et à 86% que 
sa consommation régulière contribue à une alimentation saine et équilibrée. De plus, l’œuf 
présente un bon rapport qualité/prix pour 89% des interrogés, ce qui en fait la protéine 
animale la moins chère du marché pour 84%. 

Cette très bonne image de l’œuf explique certainement pourquoi 80% des Français ne 
souhaitent pas remplacer les œufs par des substituts à base de végétaux ! 

 
1 Enquête CSA réalisée du 26 au 28 avril 2022 auprès d’un échantillon national représentatif de 1 000 individus 

âgés de 18 ans et plus, représentatif de la population française, 



 
 
 
Pour information : 
Le CNPO est l’Interprofession de l’œuf représentant chacun des maillons de la filière œuf, des accouveurs aux 
transformateurs en passant par les éleveurs, il regroupe huit organisations. Le CNPO a été reconnu par les 
Pouvoirs publics le 12 mars 1996.  
Chargé de contribuer au développement et à la prospérité des différentes branches de la filière ponte, il a donc 
pour objectifs principaux d’assurer le contact entre les organisations professionnelles, de représenter les acteurs 
de la filière auprès des instances nationales, européennes  et internationales, de réaliser des actions 
d’informations et de communication en vue de développer le marché de l’œuf, d’entreprendre des actions 
techniques pour développer les exportations, améliorer la production et la transformation, de servir de cadre 
aux accords entre l’ensemble des partenaires. 
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